
 
  

 

Temps de Travail Additionnel :  
et si on achetait la souffrance des internes ? 

 
Lyon – le 16 septembre 2019 – 08h30. 

Ce dimanche 15 septembre 2019, Agne s BUZYN, Ministre des Solidarite s et de la Sante , a annonce  e tre 
favorable a  la possibilite  d’un de passement re mune re  du temps de travail des internes. Il s’agirait la  d’une mise 
en danger inacceptable.  

La re glementation française du temps de travail des internes1 re pond a  une directive europe enne de 20032 
qui limite leur temps de travail hebdomadaire a  48 heures « y compris les heures supple mentaires ».  

Sous couvert de la possibilite  d’une mesure d’exception contenue dans le droit europe en et base e sur le 
volontariat du travailleur, le gouvernement s’appre te aujourd’hui a  revenir sur cette re glementation 
fondamentale pour la formation des internes.  

Actuellement, les textes ne sont pas appliqués dans les hôpitaux : un interne de Me decine Ge ne rale sur 
deux de passe le temps de travail re glementaire3. Ils ne peuvent be ne ficier de leurs demi-journe es de formation 
hors stage, pourtant obligatoires et ne cessaires a  leurs acquisitions pe dagogiques.  

Les internes sont engagés dans leurs fonctions, dévoués à leurs patients, et ne comptent pas leurs 
heures. L’enque te Sante  Mentale re alise e par l’ANEMF, l’ISNAR-IMG, l’ISNCCA et l’ISNI en 20174 montre 
pourtant qu’un temps de travail excessif entraî ne une augmentation des risques psycho-sociaux pour les 
jeunes et futurs me decins : anxie te , de pression et ide es suicidaires. 

A l’heure ou  l’ho pital connaî t une crise sans pre ce dent, ou  les professionnels de sante  sont e puise s notamment 
a  cause du de passement de leur temps de travail, nous ne pouvons accepter l’institutionnalisation du 
de passement de celui des internes.  

Il est au mieux illusoire, au pire hypocrite, de penser que cette mesure ne se basera que sur du volontariat, ce 
qui est pourtant la condition sine qua non de la re glementation europe enne, qui ne sera donc pas respecte e.  

 
1 Article R6153-2 du Code de la Santé Publique  
2 Directive européenne 2003/88/CE du Parlement Européen  
3 Etat des lieux des conditions de travail des internes de Médecine Générale, février 2019 
4 Enquête Santé Mentale   
 
 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030305756&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20150501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030305756&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20150501
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:299:0009:0019:fr:PDF
https://www.isnar-img.com/wp-content/uploads/190213-Etat-des-lieux-des-conditions-de-travail-des-internes-de-M%C3%A9decine-G%C3%A9n%C3%A9rale.pdf
https://www.isnar-img.com/wp-content/uploads/ESMJM_Dossier_de_presse.pdf


 

 

 

Plutôt que de vouloir légaliser la dérégulation du temps de travail et l’exploitation des médecins en 
formation pour faire tourner les services d’un système hospitalier en crise, nous appelons à faire 
appliquer strictement la réglementation en vigueur et à revaloriser la rémunération des internes. Des 
pe nalite s financie res pour les e tablissements en situation d’irre gularite  doivent e tre de veloppe es. Les 
fermetures des terrains de stages ou  le temps de travail n’est pas respecte  doivent e tre facilite es.  

Nous déplorons que le gouvernement, au mépris de nos alertes, fasse l’erreur grossière d’encourager 
des pratiques qui sont pourvoyeuses de risques psycho-sociaux plutôt que d’appliquer une 
revalorisation juste des salaires des internes.  

L’ISNAR-IMG s’oppose fermement à l'institutionnalisation de ce dépassement illégal du temps de 

travail, et demande la mise en place de mesures sensées qui ne mettront en danger ni les internes, ni 

les patients qu’ils prennent en charge.  

  

Marianne CINOT, 
Porte-Parole. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
CONTACTS PRESSE : 

Marianne CINOT – Porte-Parole 
06 73 07 52 85 - porteparole@isnar-img.com 

Lucie GARCIN - Présidente 
06 73 07 53 01 - president@isnar-img.com 
 

 

       ISNAR IMG 

       @ISNARIMG 

www.isnar-img.com 

 

   

mailto:porteparole@isnar-img.com
mailto:president@isnar-img.com
http://www.isnar-img.com/
https://www.facebook.com/isnarimg/
https://twitter.com/isnarimg

